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Caen, le 27 juin 2018 

Commission Administrative Paritaire Locale n° 1 

 du 26 juin 2018 

- Mouvement des Inspecteurs au 1
er

 septembre 2018 

COMPLEMENT - SPECIAL CONTROLE FISCAL 

 

Les représentants FO-DGFiP se sont étonnés à la lecture des mesures de gestion des cadres A qu'aucun 

Inspecteur ne soit affecté la Brigade de Contrôle et de recherche (BCR) en remplacement de l'inspecteur promu 

IDiV au 1/9/2018. 

Ils ont indiqué à la direction que la BCR, chargée de la programmation du contrôle fiscal (CF) avait réellement 

besoin de ce cadre A. La BCR a vu son effectif diminuer depuis plusieurs années. Elle était composée 

actuellement de 3 cadres B, de 2 cadres A et d'un IDiV classe normale. 

FO s'est étonné de cette décision d'autant qu'un Inspecteur sortant de l'ENFiP est affecté à la 1
ère

 brigade de 

vérification. 

FO a insisté pour une affectation d'un cadre A à la BCR au 1
er

 septembre 2018 et a fait part de ses craintes dans 

le cas contraire sur l'avenir de la programmation du Contrôle Fiscal. 

En réponse à l'intervention de FO, le responsable du pôle fiscal a indiqué qu'il constatait un manque de moyens, 

qu'il y avait des objectifs vis-à-vis de la DIRCOFi. Il a dit assumer les propres choix de la direction visant à 

privilégier les SIP et les SIE. Il a dit avoir déjà prévenu la DIRCOFi qu'il y aurait moins de fiches (propositions de 

contrôle fiscal). 

Vos représentants FO-DGFiP en CAP locale des Inspecteurs : 

Nathalie BLANCHOT, Laetitia JEANNE, Jean-Philippe VIAL, Joël Hervé 

Expert : Bruno GILBERT 

 

 


